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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Vendredi 14 mars 2025 

DELIBERATION N ° 804/2025 

Le Bureau du Conseil! d 'Administration du Service Départemental d ' incendie et de Secours s'est réuni le 
Vendredi 14 Mars 2025 à 9h00 dans lla salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la prés1idence de Th ierry LAGNEAU, Présiident du Conseil d'Admin istration du 
SOIS de Vaucluse. 

ETAIENT PRESENTS : 

Madame Sophie RIGAUT 

Monsieur Claude MOREL 

Madame MarieHe FABRE 

ETAff PRESENTE EN VISIO: 

Madame Catherine GAY 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Maire de Caumont-sur-Durance 
O.euxième vice-président du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de I' lslle sur la Sorgue 
Troisième vice-présidente du conseil d'administ ration du SDIS 
de Vaucluse 

Deuxième adjointe au Maire d'Avignon 
Représentante des membres à voix délibérative au sein du 
Bureau 

SOIS - Esplanade de !'Armée d'Afri:que - BP 60070 • 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
www sdis84 fr* Facebook/Sdis84 *@Sdis84.fr 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 14 MARS 2025 

RAPPORT N ° 2025-804 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 14 JANVIER 2025 

Le procès-verbal de la séance du 14 Janvier 2025 a été transmis à tous les membres du Bureau. 

Si ce document ne fait l'objet d'aucune observation, il vous est proposé d'en approuver le contenu. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Président 
du Service Départe 

T ierry 

SOIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - 84005 AVIGNON Cedex 1 - Tél: 04 .90.81.18.18 

""'"' ~ • Facebook/sd,s84 • @sd1s84 



Le mardi 14 janvier 2025 à 10h00, le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse s'est réuni dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Président du Conseil 
d'Administration. 

Etaient présentes : 

- Madame Sophie RIGAUT 

- Monsieur Claude MOREL 

- Madame Catherine GAY 

Conseillère Départementale du canton de Vaison la 
Romaine 
Maire de Caumont-sur-Durance 
Deuxième vice-président du conseil d'administration du 
SOIS de Vaucluse 
Deuxième adjointe au maire d'Avignon 
Représentante des membres à voix délibérative au sein du 
Bureau 

Assistent également à la réunion le Colonel Hors Classe Christophe PAICHOUX et le Colonel hors Classe 
Jérôme SOTTY. 

Le Bureau du Conseil d'Administration a pu valablement délibérer, le quorum étant atteint. 

INFORMATIONS: 

• RAPPORT D'INSPECTION DGSCGC 

Le Directeur rappelle que ce rapport a fait l'objet d'un pré-rapport provisoire pour lequel le SOIS était 
invité à formuler des observations, ce qu'il a fait (voir document présenté). 

Il indique que le SOIS va s'appuyer sur les remarques émises par les inspecteurs (d'importance 
diverses) pour établir sa feuille de route pour 2025. 

Il ajoute que les conclusions de ce rapport d'inspection seront présentées aux élus du CASDIS en 
Février. Une information de l'ensemble du personnel sera ensuite réalisée. 

Le Directeur procède à la lecture des remarques émises et fait le point sur les réponses apportées par 
le Service en précisant que des actions avaient déjà été réalisées. 

Le Président ajoute que certaines actions sont incontournables et que d'autres sont souhaitables et 
pourront s' inscrire dans le temps en fonction des conséquences financières induites. 

Madame Sophie RIGAUT demande quel est le délai de réalisation du nouveau Schéma Départemental 
d'Analyse et de Couverture des Risques. 

Le Président lui répond que la première réunion a eu lieu en -octobre dernier et précise que le projet 
sera finalisé certainement en début d'année prochaine. 

Madame Catherine GAY demande si les remarques liées au Règlement Intérieur ont été analysées. 

Le Directeur répond par l'affirmative. 



DELIBERATIONS : 

RAPPORT 2025-801 : Approbation du compte-rendu de la séance du 3 octobre 2024 

Le Président présente le rapport. 

Mis au vote, le rapport est adopté à l'unanimité 

RAPPORT 2025-802 : Approbation du compte-rendu de la séance du 7 novembre 2024 

Le Président présente le rapport. 

Mis au vote, le rapport est adopté à l'unanimité 

RAPPORT 2025-803 : Don de véhicule au Comité Communal Feu de Forêt de Mornas 

Le Président présente le rapport. 

Il explique que le Comité Communal Feux de Forêts de Mornas l'avait déjà saisi il y a quelques mois, 
ainsi que Madame la Préfète sur le besoin de véhicule en soulignant l'importance de la vigie de Mornas 
dans le dispositif de surveillance des massifs du secteur. 

Le Président souligne que le SOIS est très heureux de pouvoir les aider et encourager les bénévoles 
dans leur action. 

Il ajoute que les frais de peinture ont été pris en charge par le SDIS 

Mis au vote, le rapport est adopté à l'unanimité 

A L'issue, il est procédé à une remise dudit véhicule au président du CCFF de Mornas, en présence de 
Madame le Maire de Mornas. 

Après avoir demandé aux membres du Bureau s'ils avaient des questions particulières à formuler, le 
président lève la séance à 11h00. 

Le Présiden du Con il d'Administration 
du Service Oépa 

Thierry 



Le Président: pas d'observation? 

Mis au vote, le rapport est adopté à l'unanimité. 

Transmis par MAGITELillCTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B04_2024-DE 
le 19/ 03/2025 
via TELIOS 

Le Bureau du Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, se prononce favorablement sur le 
corn te-rendu de la séance du 14 ·anyier 202=5~-·-----------------------t------

Le Président d o eil d'Administration 
du Service Départe entai: d l cendie et de Secours 

T ierry GNEAU 

SOIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - BP 60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEl!L D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Vendredi 14 mars 2025 

DELIBERATION N° 805/2025 

Le Bureau du ConseH d 'Administration du Service Départemental d' incendie et de Secours s'est réun i . e 
Vendredi 14 Mars 2025 à 9h00 dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry LAGNEAUf Président du Conseil d'Administration du 
SOIS de Vaucluse. 

ETAIENT PRESENTS : 

Madame Sophie RIGAUT 

Monsieur Claude MOREL 

Madame Marielle FABRE 

ETAIT PRESENTE EN VISIO : 

Madame Catherine GAY 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SDIS 
de Vaucluse 

Maire de Caumont-sur-Durance 
Deuxième vice-président du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de l'lste sur la Sorgue 
Troisième vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Deuxième adjointe au Maire d'Avignon 
Représentante des membres à voix délibératlive au sein du 
Bureau 

SDilS - Esplanade de l'.Arrnée d'Afrique - BP 60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
www.sctis84.fr * Facebook/Sdis84 *@Sdis84.fr 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 14 MARS 2025 

RAPPORT N ° 2025-B05 

CONVENTION DE FORMATION ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DE VAUCLUSE ET L'ENTENTE POURU. FORET MEDITERRANEENNE/ ECASC 

ANNEE 2025 

En réponse à des besoins de formation du SDIS, l'ENTENTE pour la Forêt méditerranéenne/ ECASC 
propose des formations spécifiques pour les sapeurs-pompiers et personnels administratifs et techniques 
spécia lisés. 

Les actions de formation concernent essentiellement des formations initiales ou de maintien et de 
perfectionnement des acquis dans les domaines de spécialités (comme Feux de forêts, Risque Chimique, 
risque radiologique, GRIMP, etc.). 

Le lieu de la formation est l'ECASC de Valabre. Cependant, en fonction de la nature du stage à 
réaliser et des caractéristiques qui lui sont propres, ce lieu peut varier. Dans ce dernier cas, nous serons 
tenus informés par l'organisme de formation du nouveau lieu. 

En contrepartie des actions de formation, le SDIS de Vaucluse s'engage à acquitter les frais prévus 
aux tarifs définis par le conseil d'administration de l'Entente au t itre de l'année 2025. 

La convention proposée prend effet à compter du 1er janvier et se termine le 31 décembre 2025. 

Je vous demande de vous prononcer sur ce principe de conventionnement avec l'Entente/ ECASC 
et le cas échéant m'autoriser à signer ladite convention pour l'année 2025. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Présid 
du Service Dép 

$DIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique BP 600 70- 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

CONVENTION DE FORMATION POUR L'ANNÉE 2025 

Entre les soussignés 

L'Entente Pour la Forêt Méditerranéenne/ EC.A.S.C., Établissement Public 

Organisme de formation habilité sous le numéro 93-131380 S 13 sis, Domaine de Valabre -13120 - GARDANNE. 

Représenté par son président Jacky GÉRARD 

Dénommé << l'organisme de formation », d'une part, 

Et, 

Le Service Départemental d1ncendie et de Secours de VAUCLUSE 

Esplanade de !'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON Cedex 1 

Représenté par son Président, 

Dénommé<< l'établissement bénéficiaire >> 1 d'autre part. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

L1organisme de formation s1engage à organiser et à mettre en œuvre les actions de formation répertoriées dans son calendrier de 
l'année 2023. Ces actions de formation s'inscrivent dans le cadre des conditions fixées par l'arrêté du 22 août 2019 modifié 
relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. 

Article 2: PLANIFICATION DE LA FORMATION 

Les dates de la formation peuvent être modifiées ou cette dernière annulée, sans contrepartie ou indemnité, en particulier par le fait 
d'un effectif d'apprenants incompatible avec les contraintes pédagogiques ou financières de l'organisme de formation. 

Article 3 : LIEUX DE LA FORMATION 

Le lieu de la formation est l'EC.A.S.C. de VALABRE ainsi que les divers sites qui y sont rattachés. Cependant, en fonction de la nature 
du stage à réaliser et des caractéristiques qui lui sont propres, ce lieu peut varier. Dans ce dernier cas, l'établissement bénéficiaire 
sera tenu informé par l'organisme de formation. 

Article 4: INSCRIPTION A UNE ACTION DE FORMATION 

Chaque demande d'inscription sera effectuée par l'intermédiaire du logiciel « Gestion des Effectifs, des Emplois et des Formations » 

GEEF (l'accès se fait sur le site de Valabre : http://valabre.com, onglet « Accès à GEEF » ). Le ou les candidat(s) seront 
retenus sous réserve de remplir les conditions d'admission en stage et de l'acceptation par l'organisme de formation, dans la limite 
des places disponibles. La demande d'inscription sur GEEF par l'établissement bénéficiaire constitue une commande de formation. 

Article 5 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel. 
L'organisme de formation est autorisé à traiter lesdites données fournies par l'établissement bénéficiaire pour la mise en œuvre des 
actions de formation. Le recueil des données nécessitera également de compléter un formulaire. Il sera demandé des : 
- données obligatoires : nom de naissance, nom d'usage, prénom, sexe, date et lieu de naissance, nationalité, employeur, statut, 
grade, adresse personnelle, adresse électronique et numéro de téléphone. 
- données optionnelles : emploi et matricule. 
Certaines informations peuvent être diffusées : aux équipes pédagogiques (liste et feuille d'émargement des stagiaires et des 
formateurs) ; à l'administrateur de l'application dédié à la formation à distance faisant l'objet d'une politique de confidentialité 
spécifique ; à l1employeur (attestation de suivi et titres obtenus) ; à la DGSCGC pour le renouvellement des agréments (liste 
nominative des équipes pédagogiques). Les données seront conservées 36 mois (3 ans). Après ce délai, les données personnelles 
des personnes inactives depuis 3 ans de notre base de données seront supprimées. Les stagiaires peuvent obtenir, vérifier et modifier 
les données en s'adressant au délégué à la protection des données personnelles : dpo@valabre.com. 

ENTENTE -VALABRE 

ETABLISSEMENT PUBLIC 
Centre Francis Arrighi - Domaine de Valabre - 13120 GARDANNE 

Tél: +33 (0)4 42 60 86 50- Fax: +33 (0)4 42 60 86 51 - accueil@valabre.com-www.entente-valabre.com 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Article 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05 2025-DE 
le 19/03/2025 -
via TEL105 

En contrepartie des actions de formation, l'établissement bénéficiaire s'engage à acquitter les frais prévus aux tarifs définis dans 
l'annexe << tarifs des stages 2024 >> du calendrier des actions de formation. 

Article 7 : MODALITES DE REGLEMENT 

Un titre de recette sera établi à l'issue de chaque action de formation. Le paiement sera dû à réception de ce titre de recette. 

Article 8 : ASSURANCES 

Pour la durée de l'action de formation, les stagiaires restent exclusivement couverts par leur employeur pour les accidents et 
dommages dont ils feraient l'objet ainsi que ceux qu'ils causeraient à un tiers. 

Article 9: REGLEMENT INTERIEUR 

Pendant la période de formation, les stagiaires s'engagent à respecter le règlement intérieur de l'EC.A.S.C. de VALABRE. 

Article 10 : ANNULATION D'UNE CANDIDATURE PAR L'ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE 

L'annulation de toute candidature entraînera le remplacement de celle-ci par une autre de l'établissement bénéficiaire concerné en 
accord avec l'EC.A.S.C. Si ce remplacement ne peut être effectué, et sauf cas de force majeure : 

- Moins de 15 (quinze) jours avant la date de début de la formation, les frais pédagogiques seront dus pour moitié, 

- Le premier jour de la formation, les frais pédagogiques seront dus dans leur intégralité. 

Article 11 : ANNULATION D'UNE CANDIDATURE PAR L'ORGANISME DE FORMATION 

L'organisme de formation se réserve le droit d'ar-mciler-une (ou des) candidature(s) pour des raisons inhérentes au bon dérdulement 
pédagogique d'une action de formation. 

Article 12 : ABANDON 

En cas d'abandon en cours de formation par un stagiaire sans motif fondé, l'établissement bénéficiaire s'engage à supporter les frais 
pédagogiques prévus par les tarifs en vigueur pour la durée totale de l'action de formation. 

Article 13: REGLEMENT DES DIFFERENDS EVENTUELS 

Les différends qui pourraient opposer les signataires de la présente convention feront l'objet d'une procédure à l'amiable afin d'en 
rechercher le règlement. Si une contestation ou un différend ne peut être réglé à l'amiable, le Tribunal Administratif de Marseille sera 
seul compétent pour se prononcer sur le litige. 

Article 14: DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025, après signature par le président de !'Entente Pour la Forêt 
Méditerranéenne/E.C.A.S.C, et par le représentant de l'établissement bénéficiaire, pour s'achever le 31 décembre 2025 inclus. 

Article 15 : DENONCIATION ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La partie qui souhaiterait dénoncer la convention en cours d'année 2025 devra le faire auprès de l'autre moyennant un préavis d'au 
moins un mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Elle peut être modifiée après accord entre les deux parties signataires sous forme d'avenant. 

Fait en deux exemplaires à Gardanne, le 03 janvier 2025 

Le Président de !'Entente Pour la Forêt Méditerranéenne, 

Jacky GERARD 

ENTENTE -VALABRE 

ETABLISSEMENT PUBLIC 

Le Président du SOIS de VAUCLUSE 

Centre Francis Arrighi - Domaine de Valabre - 13120 GARDANNE 
Tél : +33 (0)4 42 60 86 50- Fax : +33 (0)4 42 60 86 51 - accueil@va labre .com-www.entente-valabre.com 



' .,";)·. 

• :..: ;~ r -:!" ·;:. , ,. 

VALABRE 
·--

*Le forfait résidentiel s'entend pour la durée du stage. 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TELIOS 

Pour nuitée et/ou repas supplémentaires sur sites extérieurs autres que Valabre, montant facturé au prorata de la prestation. 
1 



Titre de la fo.rmatton Référence èoGt glo:bal 
Forfait '•,~~''!. 

p6dagogtque réstdentîel * 

Chef de Groupe Feux de Forêts FDF3 3440€ 2620€ 820€ 

Rattrapage de l'épreuve pratique FDF3 RATIFDF3P 1982€ 1642€ 340€ 

Chef de Colonne Feux de Forêts FDF4 3005€ 2295€ 710€ 

Rattrapage de l'épreuve pratique FDF 4 RATIFDF4P 1632€ 1277€ 355€ 

Chef de site Feux de Forêts FDFS 5126€ 4416€ 710€ 

Cadre HBE AER2 940€ 727€ 213€ 

Cadre AERO AER3 925€ 765€ 160€ 

Equipier Pélicandrome PELl 794€ 634€ 160€ 

Chef d'équipe Pélicandrome PEL2 794€ 634€ 160€ 

Missions de lutte contre les FDF des équipages avions et hélicos hors SC AVHELI 1455€ 1200€ 240€ 

FMPA de Missions de lutte contre les FDF des équipages avions et ,hélicos hors SC FMPAAVHELI 475€ 456€ 19€ 

FMPA de Feux de forêt (à distance) FMPAFDFDIST 1350€ / jour 

FMPA de Feux de forêt (simulateur-Valabre) FMPAFDF 1350 €/ jour Hors forfait residentiel 

Responsables de Travaux de Brulage Dirigé, module 1 RTBDMl 1990€ 1565 € 425€ 

Responsables de Travaux de Brulage Dirigé, module 2 - 3 RTBDM2M3 4060€ 3 210€ 850€ 

Cadre Feux tactiques CFT 3150€ 2300€ 850€ 

Sensibilisation DFCI SENSDFCI 1680€ 1255€ 425€ 

Equipiers Spécialisés RCCI en espaces naturels EDSRCCI 1450€ 1095€ 355€ 

FMPA de cadre HBE FMPAAER2 271€ 200€ 71€ 

Journée nationale Feux de forêt JN FDF 725€ 555€ 170€ 

Analyste Feux de foret ANAFDF 2 950€ 2170€ 780€ 

Acculturation Feux de forêt (ESD) ACCFDF 1560€ 1135€ 425€ 

Feux de massifs de resineux exploités et de sols FX RESINEUX 990€ 293€ 142€ 

Modulue complémentaire Anticipation ANTMODCOMP 855€ 642€ 213€ 



Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05 2025-DE 
le 19/03/2025 -
via TEL105 

Titre de la formation Référence Co,Qt globa,I 
Foda1it Far:fatt 

pédagoglqu,e, résid~ntielllt 

Préformation plongée PREFO SALl 1547€ 1037€ 510€ 

Scaphandrier autonome léger SALl-30 m 4728€ 3198€ 1530€ 

Scaphandrier autonome léger SALl-50 m 1671€ 1281€ 390€ 

Chef d'Unité SAL SAL2 6748€ 4708€ 2040€ 

Conseiller Technique SAL SAL3 6748€ 4708€ 2040€ 

Surface non libre niveau 1 SALSNL.1 1832€ 1442€ 390€ 

Surface non libre niveau 2 SALSNL2 1970€ 1580€ 390€ 

Plongée aux mélanges NITROX 3 Jours SALNITROX 1472€ 1238€ 234€ 

Plongée aux mélanges Trimix + Nitrox SALMLG 2 662 € 2272€ 390€ 

Forum des cadres Nautiques (SAL/SAS) FORUM SAL/SAS 585€ 337€ 248€ 

CESU - d'Aptitude et de Soutien Sanitaire à la Plongée*** CESU MED 3 781 € 2 293€ 1488€ 

FMPA de Médecine de la plongée FMPAMEDPLG 935€ 563€ 372€ 

Chef d'Unité sauvetage côtier SAS2 2 661€ 1959€ 702€ 

Nageur Sauveteur côtier SAS1 1124€ 812€ 312€ 

FMPA des Conseillers techniques << SAS » FMPACTSAS 585€ 337€ 248€ 

Rattrapage SAS 2 RATTSAS2 228€ 78 €/jour 

Rattrapage SAL2 RATTSAL2 228€ 78 €/jour 

Rattrapage SAL3 RATTSAL3 228€ 78 €/jour 

Infirmier Soutien Sanitaire INFSOUTSAN 1531€ 911€ 620€ 

FMPA des Infirmier Soutien Sanitaire FMPAINFSOUTSAN 930€ 558€ 372€ 

Survie en Mer des équipages Hélico, SP, SSSM SURVIEMER HSP 396€ 382€ 14€ 

SASl - Risque Inondation Fort Courant SASlFON 992€ 620€ 372€ 

FMPA SAS Risque Inondation fort courant FMPAFCIN 735€ 487€ 248€ 

FMPA SAL- Plongée air* Effectifs 1 à 10 FMPASAL 148 €/jour** 70 €/jour 78 €/jour 

FMPA PLG - Plongée air* Effectifs 11 à 20 FMPAPLG 144 €/jour ** 66€/jour 78 €/jour 

FMPA PLG - Plongée air* Effectifs 21 à 30 FMPAPLG 138 €/jour ** 60 €/jour 78 €/jour 

FMPA PLG - Plongée air * Effectifs > 30 FMPAPLG 134 €/jour ** 56€/jour 78 €/jour 

Conducteur d'engins nautiques fort courant inondation CENFCIN 708€ 460€ 248€ 

Vérificateur EPl(s) VERIF EPI ON 446€ 290€ 156€ 

Décompression à l'oxygène DECO oz 85+€/Bloc 

* Sur devis pour les plongées profondes avec décompression à l'oxygène 
** Toute formation qui ne se déroulera pas selon les critères définis dans le descriptif de la tarification, fera l'objet d'une facturation sur devis 

***Les tarifs 2025 sont applicablre dès le premier module qui ce déroule sur l'exercice 2024 



- - - - -

TARIFS 2025 
- - - -

Titre de la formation Riffren,ce 

Sauveteur GRIMP IMP2 

Chef d'unité GRIMP IMP3 

Rattrapage IMP3 (5 jours) RATTIMP 3 

FMPA des Chefs d'Unités IMP (Rec imp 3) FMPACU IMP 

Recyclage Conseiller Technique SMPM REC IMP CT 

Perfectionnement Technique IMP 3 PERFTECIMP 

Module complémentaire "Neige" GRIMP IMP NEIGE 

FMPA Module complémentaire "Neige" GRIMP FMPA IMP NEIGE 

Transport Héliporté TRANSP HELI 

Equipier secours en montagne SMO2 

Equipier secours en montagne Neige 1 SMO 2 NGEl 

Equipier secours en montagne Glace 1 SMO 2GL1 

Chef d'Unité secours en montagne SMO3 

Chef d'Unité secours en montagne Neige 2 SMO 3NGE2 

Chef d'Unité secours en montagne Glace 2 SMO 3GL 2 

Equipier Secours Canyon CAN1 

Chef d'Unité Secours Canyon CAN2 

Intervention en Site Souterrain ISSl 

Vérificateur d'EPI VERIF EPI 

Secours milieu périlleux - ARI / Elagage SMPARIELAG 

Secours milieu périlleux - opérations div. SMP OPS DIV 

Secours milieu périlleux - perfectionnement technique deport PERFTECDEP 

Secours milieu périlleux - perfectionnement technique terrain naturel PERFTECTA 

Secours milieu périlleux - intervention sur manege INTER MANEGE 

Secours milieu périlleux -Technique d'optimisation du potentiel TOP 

Perfectionnement secours en milieu enneigé SSSM IMP NGE SSSSM 

Secours milieu périlleux -perfectionnement technique SSSM PERF TEC IMP SSSM 

Secours milieu périlleux -perfectionnement technique de secours sur cable PERF TEC SEC CABLE 

Secours milieu périlleux - Analyse des causes ANALYSE 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

-

-

eont g,,obal Forfait Forfait 
p6dagoglque résldenti-al "' 

2 959€ 2209€ 750€ 

3 010€ 2260€ 750€ 

1250€ 875€ 375€ 

1495€ 1120€ 375€ 

970€ 745€ 225€ 

1190€ 890€ 300€ 

999€ 684€ 315€ 

578€ 368€ 210€ 

Sur Devis 

3 560€ 2 610€ 950€ 

2 095€ 1525 € 570€ 

2095€ 1525€ 570€ 

3 560€ 2 610 € 950€ 

2095€ 1525€ 570€ 

2095€ 1525€ 570€ 

1670€ 1120€ 550€ 

1670€ 1120€ 550€ 

1710€ 1200€ 510€ 

495€ 345€ 150€ 

1400€ 1100€ 300€ 

1270€ 970€ 300€ 

1200€ 900€ 300€ 

1260€ 960€ 300€ 

1655€ 1055€ 600€ 

1560€ 1185€ 375€ 

760€ 490€ 270€ 

1520 € 1145€ 375€ 

1277€ 977€ 300€ 

1210€ 910€ 300€ 



4--

~· Titre de ta formation Référence 
} 

Sauveteur Déblayeur SDE1 

Chef d'unité Sauveteur Déblayeur SDE2 

Rattrapage de l'épreuve pratique Chef d'unité Sauveteur Déblayeur RATTSDE2P 

Chef de section Sauveteur Déblayeur SDE3 

Rattrapage de l'épreuve pratique de Chef de section Sauveteur Déblayeur RATTSDE3P 

FMPA des Conseillers Techniques Sauveteur Déblayeur FMPACTSD 

Risques bâtimentaires RISQUES BATI 

Module complémentaire Risques batimentaires (pour SDE2 et 3 Valabre) RBMODCOMP 

FMPA des évaluateurs Risques batimentaires FMPARB 

Cellule de coordination d'appui et de soutien "milieux effondrés" Cellule2D 

Cynotechnie ModulèC" · CYN MODC 

Conducteur cynotechnique CYN1 

Evaluation Conducteur cynotechnique EVAL CYN 1 

Chef d'Unité. Cynotechnique CYN2 

Rattrapage Chef d1Unité Cynotechnique RATTCVN2 

FMPA de Chef d'Unité Cynotechnique FMPACYN2 

Conseiller Technique Cynotechnique CYN3 

Rattrapage Conseiller Technique Cynotechnique RATTCYN3 

FMPA des Conseillers Technique Cynotechnique FMPACTCYN 

Recherche des Produits Accélérant d'incendie RPAI 

FMPA de Recherche des Produits Accélérant d'incendie FMPARPAI 

Pistage PISTAGE 

Initiation au Travail Aquatique Cynotechnique INICVNAQUA 

SECOURISME 

Tttre de ta formation Référence 

Pédagogie Appliquée aux Emplois de Formateur de Formateurs Secourisme PAEFF 

Concepteur et encadrement d'une action de formation CEAF 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

fÔ,rfait ' 
Co,tlt global Forfait 

pê4agoglqu• .wfdàntiel * 

1560€ 1135€ 425€ 

3360€ 2510€ 850€ 

820€ 650€ 170€ 

5300€ 4520€ 780€ 

995 € 740€ 255€ 

1040€ 785€ 255€ 

1820€ 1395€ 425€ 

1015€ 760€ 255€ 

1015€ 760 € 255€ 

1340€ 1127€ 213€ 

1660€ 1305€ 355€ 

1700€ 1345€ 355€ 

920€ 778€ 142€ 

2830€ 2120€ 710€ 

361€ 219€ 142€ 

850€ 637€ 213€ 

1830€ 1405€ 425€ 

350€ 180€ 170€ 

604€ 462€ 142€ 

3 560€ 2850€ 710€ 

697€ 555€ 142€ 

3135€ 2425€ 710€ 

2390€ 1993 € 397€ 

eoOt global Forfait Forfait 
pidago,glque risidentlel * 

3060€ 2295€ 765€ 

1845€ 1420€ 425€ 



.. :CONDUITE VEHICûCe:· oe SECOURS·' 

ntre de la formation R61'rence 

Formation Préventive aux Risques Routiers CODFPRR 

Module Complémentaire conduite Tout-Terrain MODCOMPLCTT 

Formation d'instructeur de conduite Tout-Terrain ICTT 

Formation sécurité routière 

RÎSQUES 'TECHNOLOOIQUÊS 

ntre de la formation Référen-ce 

Chef de Cellule Mobile d'intervention chimique RCH3 

FMPA de Chef de Cellule Mobile d'intervention chimique FMPARCH3 

Chef de Cellule Mobile d'intervention Radiologique RAD3 

FMPA de Chef de Cellule Mobile d1lntervention Radiologique FMPARAD3 

Trans~ r MAGI~ CTi ·(-:;:ELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05 2025-DE 
le 19/03/2025 -
via TEL105 

CcQtglobal 
Forfait Forfait 

p,d.agogtque mtdenttel * 

1495€ 1100€ 395€ 

1880€ 1485€ 395€ 

2 905€ 2195€ 710€ 

Sur devis 

Collt global Fotfalt Forfatt 
pédagogique résid,enttel * 

4015€ 3 235€ 780€ 

1065€ 810€ 255€ 

4160€ 3 380€ 780€ 

1135€ 880€ 255€ 

SYSTEMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Titre de fa formation Référen-ce Colltglobal Forfait Forfait 
pédagogique résidentiel * 

Officier Systèmes d'information et Communication OFFSIC 2805€ 2050€ 750€ 

FMPA des Officiers Systèmes d'information et Communication FMPAOFFSIC 880€ 662€ 225€ 

SECOAS 

Titre de la formation RMirence CoOtglobal 
Forfait Forfait 

pédagogique râtdentiel * 

Opérateur Drone de Sécurité Civile DRONE 3 660€ 2 800€ 800€ 

Officier de liaison aéronefs télépiloté OLAT 912€ 652€ 240€ 

LOC.ATION DE PISTES DE CONDUITE TOUT TERRAIN 

Piste de conduite COD (Enclos de Valabre) à la journée 500€ 300€ 

Station de lavage • Nettoyage PL 15 € 

RELATIONS INTERNATIONALES 

Evenement spécifique et programmes européens 1 Sur devis 



- -A·•-------------Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/ 03/ 2025 
via TEL105 

Café d'accueil amélioré Amphithéatre : 3 viennoiseries, jus de fruit, café (Nespresso), eau par personne 9€ 

Pause café Nesspresso - Amphithéatre (unité) 1,5€ 

Eau minérale - Bouteille 0,5 I 1€ 

Petit déjeuner self 9€ 

Déjeuner et dîner self 19€ 

Déjeuner et dîner self Organismes publics partenaires 18€ 

Déjeuner et dîner amélioré (café+ vin bouteille) en salle réservée 32€ 

Buffet (vin, café compris) 23€ 

Hébergement chambre individuelle/ la nuitée 38€ 

Hébergement en twin 1 à 2 personnes/ la nuitée 42€ 

Hébergement en studio 1 à 2 personnes/ la nuitée 48€ 

Pension complète journée 71€ 

Va labre - TGV Aix /Arbois A/R 60€ 

Valabre - Aéroport Marignane A/R 75€ 

~ i-! : l a' ( 
. } \ ·1 j,' ·v ,',# LOCATION DE SALLES t ' 

J 
., 

! -; 

Salles Superficie 
Nombre de 

Jour Demi journée 
places 

CEREN 20 14 120€ 60€ 

ALPILLES 30 14 120€ 60€ 

ESTEREL 35 14 175€ 100€ 

LUBERON 40 14 120€ 60€ 

SAINTE BAUME 60 24 325€ 190€ 

SAINTE VICTOIRE 90 30 475€ 355€ 

VOUTES 100 60 520€ 420€ 

Salle de conférence - Amphithéatre 200 200 1700€ 1200€ 

SITAC 

Type de prestation Non Adhérenë Adhérents 

Support annuel 2000€ 

Formation utilisateur par jour et par stagiaire (6 stagiaires mini) 500€ Compris 

dans 

Forfait formation administrateur de 1 à 3 stagiaires 3 000€ l'adhésion 

Forfait intégration des données initiales 4500€ 



Lance à main 

Lance portable 

Tuyaux: 

Souple 
Souple DN 150 
Raccord 
Flexible 

Aspirai 
De RIA ou de LOT 

Pièces de jonction 

Dévidoir 

Clé multifonction 

Essais de certification 

----·-----------Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA) . 
Acte: 084-288400021-20250319-B05 2025-DE 
le 19/ 03/ 2025 -
via TEL105 

1150€ 

719€ 

2 588€ 

2723€ 
575€ 

935€ 

1653 € 

2184€ 

360€ 

1510€ 

555€ 

Extension, contrôle produits, expertise, évolution norme, études, essais d'optimisation, essais complémentaires 

Tarif horaires (base jour= 1087 €) 135€ 

NF - 377 Essais de reconduction 

Flexibles: NF S 61-111 (2017) 176€ 

Raccords: NF S 61-701 (2009) 339€ 

Tuyaux: NF S 61-112 (2017) 542€ 

Aspiraux: NF EN 14557+Al (2009) 339€ 

LDT: NF EN 1947 (2014} 406€ 

Dévidoirs : NF S 61-521 (2011/05/01} 1055 € 

>:·.u~~rte:,·v,èl~0:6ü-.t~$ : '. 

Essais de certification 

Engin pompe (F PT) 4656€ 

Engin pompe (FPTSR, CCR) 4972€ 

Engin pompe (CCF} 5610€ 

Engin technique de secours et assistance (VSR) 2053€ 

Moto-Pompe remarquable 1850€ 

Moto-pompe portable 1850€ 

BEA 3701€ 

Echelles 2507€ 

Extension, contrôle produits, expertise, évolution norme, études, essais d'optimisation, essais complémentaires 

Tarif horaires (base jour= 1087 €) 135€ 

Location de piste catégorie 1 essais routiers 

piste catégorie 1 / Nimes Garons 480 €/ heure 

* Tous nos pnx sont nets de taxe: la TVA est non applicable Aticle 256 B du CGI 

Toutes prestations du "Centre d'essais et de recherche" hors Certification AFNOR feront l'objet d'un devis 



PltESTÀTIQNS PAR NI.VEAU . D'INTERVENANTS . 

Type de prestation Niveau 

Prestation Ingénieur - Chef de projet A 

Prestation Technicien - Coordinateur de terrain B 

Prestation assistant C 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

; l :· 
Tarif journalier 

950€ 

750€ 

550€ 

·-l 



Le Président: pas d'observation? 

Mis au vote, le rapport est adopté à runanimité. 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B05_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

Le Bureau du Conseil dMdministration,. après en avoir délibéré, se prononce favorablement sur le 
rapport qui lwi est présenté et autoris&So Président à signer ,a conveRUon-établie--aveo l'ECASC. 

Le Président u Co seil d'Adminiistration 
du Service Départ mental ;Incendie et de Secours 

1 

Thierry . GNEAU 

SDIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - BP ·60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
www .. sd is84.fr * Facebook/Sdis84 *@Sdis84.fr 



SAPEURS-POMPIERS 
épartemen 

VAUC U E 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 

'0 ~c:~/g;;;~~:400021-20250319-B06_2025-DE 

via TEL105 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEJL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Vendredi 14 mars 2025 

DELIBERATION N° 806/2025 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Vendredi 14 Mars 2025 à 9h00 dans la saUe de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry U\GNEAU,. Président du Conseil d~Administration du 
SDJS de Vaucluse. 

ETAIENT PRESENTS: 

Madame Sophie RIGAUT 

Monsi·eur Claude MOREL 

Madame MarieUe FABRE 

ETAIT PRESENTE EN VISIO; 

Madame Catherine GAY 

Conseill:ère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SDIS 
de Vaucluse 

Maire de Caumont-sur-Durance 
Deuxième vice-président du conseil d'administration du SDIS 
de Vaucluse 

Conseilllère Départementale du canton de l'Isle sur la Sorgue 
Troisième vice-présidente du conseiil d'administration du SDIS 
de Vaucluse 

Deuxième adjointe au Maire d'Avignon 
Représentante des membres à voix délibérafve au sein du 
Bureau 

SDIS - Esp~lanade de l'Armée d'Afrique - BP 60070 - 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 
www.sdis84.fr * Facebook/Sdis84 *@Sdîs84.fr 
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Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B06_2025-DE 0 le 19/ 03/2025 

A~EURS-POMPIERS . mm 
Departement ~~ 
VAUCLUSE ~ 

via TEL105 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D1INCENDliE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.DJ.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 14 MARS 2025 

RAPPORT N ° 2025-B06 

AGRESSION DE SAPEURS-POMPIERS EN SERVICE 

PROTECTION FONCTIONNELLE ET CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

Le 21 décembre 2024, les sapeurs-pompiers du Centre d'incendie et de Secours de Sorgues qui 
armaient un VSAV, ont été violemment pris à partie physiquement et verbalement par la personne qu'ils 
venaient secourir. 

Cette dernière s'en est pris physiquement à l'un d'eux obligeant son coéquipier à s'interposer afin 
de faire cesser l'agression. Cette intervention provoquera la chute des trois et la légère blessure d'un 
pompier. 

Suite à ces faits les agents ont déposé une plainte auprès des services de gendarmerie. Par 
ailleurs l'agresseur a de son côté déposé une plainte à l'encontre de l'équipage pour des faits de violence 
et d'agression. 

Les agents sollicitent la protection fonctionnelle du service, aussi je vous propose de vous 
prononcer favorablement sur cette demande et de m'autoriser à procéder à une constitution de partie 
civile au nom du SOIS de Vaucluse dans cette affaire et à signer tout document nécessaire à cet effet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Président d 
du Service Départe 

Th i rry LAG EAU 

SDIS - :Esplanade de l'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON Cedex 1 - Tél: 04.90.81.18.18 
www.sdis84.fr * Facebook/sdis84 * @sdis84 



Le Président: pas d'observation? 

Mis au vote, .le rapport est adopté à l'unanimité. 

Le Bureau du Conseil d'Administration, après 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
Acte: 084-288400021-20250319-B06_2025-DE 
le 19/03/2025 
via TEL105 

Le Président du eil d'Adm inistration 
du Service Départe entai d ' cendie et de Secours 

T ierry G NEAU 

SOIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - BP 60070- 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81 .. 18.18 
www sdis84 fr * Facebook/Sdis84 * @Sdis84.fr 
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